L’étiquette politique et la notoriété font oublier les casseroles des candidats (Marianne2007.info, 14.06.07)

Mis en examen, privé de droit civique ou même incarcéré, nombreux sont les candidats qui traînent derrière eux un passé judiciaire. Ce critère ne semble cependant pas avoir été retenu par les électeurs dans leur choix, ces derniers ayant préféré se fier à une étiquette ou au bilan local, quand ce n’est pas la banalisation des affaires politico-financières qui les a fait renoncer à sanctionner les contrevenants par les urnes.

Malgré l’affaire des HLM de la ville de Paris, malgré celle des faux électeurs de 5è arrondissement, Jean Tibéri a, encore une fois, mené la course en tête au premier tour des législatives avec 43% des suffrages exprimés dans sa circonscription. Comme de nombreux candidats, il semble ne pas avoir été sanctionné par les électeurs pour ses démêlés judiciaires. «La corruption, les électeurs n’en ont rien à faire», s’indigne Férial Furon, candidate face à Patrick Balkany (UMP) à Levallois. «Ce que les électeurs veulent, c’est un homme connu et un parti connu», résume-t-elle.

«Les électeurs ont voté Sarkozy aux législatives»
«La prime à l’étiquette a joué à plein, considère pour sa part Stéphane Cochepain, opposant Modem à Balkany. La différence est dans le travail de terrain: à Clichy-sous-Bois, où il n’a pas mis les pieds en 5 ans, il fait 23%. A Levallois, dont il est maire, il dépasse les 50%.»

Face aux 46,73% de Manuel Aeschlimann (UMP) dans sa circonscription d’Asnières, Josianne Fischer, candidate indépendante, plaide aussi pour «l’effet d’étiquette»: «Les gens n’ont pas voté Aeschlimann, ils ont voté Sarkozy.» Le principal intéressé, mis en examen à sa demande pour favoritisme dans l’attribution de marchés publics, dément : «Si les gens avaient voté pour Sarkozy, jamais je n’aurais été majoritaire dans le canton Nord de ma commune, où Ségolène Royal a fait 70% au second tour de la présidentielle.» Convaincu du «ras-le-bol» de ses administrés suite à la médiatisation de l’affaire, il pense que les Asniérois ne lui tiennent pas rigueur. 

Sur la circonscription de Neuilly-Puteaux, Christophe Grébert, blogueur et candidat PS aux municipales, compare les 52,69% de Joëlle Ceccaldi-Raynaud (UMP) aux 68,78% de Nicolas Sarkozy en 2002. Ayant gagné récemment un procès contre la mairie pour diffamation, il pense que l’affaire a déteint sur le scrutin : «Les Ceccaldi-Raynaud sont au bout de ce qu’ils peuvent rassembler par le système clientéliste local. A un an des municipales, je pense que ça prouve que le clan n’est pas si solide.»

«Rien à voir avec les démêlés judiciaires»
Du côté de Grenoble, on attendait au second tour plutôt Richard Cazenave (19,62%), député sortant et dissident UMP, qu’Alain Carignon, UMP (21,45%), condamné pour abus de bien sociaux et recel. «Les gens se moquent de ces vieilles histoires !» s’exclame le responsable de campagne de l’ancien maire de Grenoble. «Ceux qui ont voté Cazenave ont voté contre Carignon, réplique Jacques Chiron, directeur de la campagne PS. Certains Grenoblois croient simplement que Carignon peut encore être leur maire, par nostalgie. Ceux qui voteront pour lui au second tour, eux seront prêts à effacer l’ardoise.»

Dans le Pas-de-Calais, le retour de Jacques Mellick (PS) après sa condamnation dans l’affaire OM-VA, semblait gagnant : 15 961 voix au premier tour contre 14 625 pour Marie-Noëlle Lienemann dont il était le suppléant en 2002. «Il n’a pas été condamné pour avoir détourné de l’argent et après sa réélection à la mairie de Béthune, il a fait beaucoup de chose», pense une de ses collaboratrices pour qui le vote local n’a «rien à voir avec les démêlés judiciaires.» Le député sortant, André Flajolet, assure pour sa part qu’il a perdu des voix : «En 2002, Mme Lienemann avait un candidat MRC dissident qui avait fait 10%.» Mais les affaires n’entrent selon lui plus en compte dans le vote, contrairement à 2002 : «au dépouillement, nous avions compté 410 bulletins Lienemann sur lesquels le nom de Mellick avait été barré, par protestation.»
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